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manière équitable entre la Puissance déten- 
trice et là Puissance dont dépendent les 
prisonniers. A cet effet, les principes suivants 
seront observés dans cette répartition: 
a) lorsque ces deux Puissances sont limi- 

trophes, la Puissance dont dépendent 
les prisonniers de guerre assumera les 
frais de leur rapatriement à partir de la 
frontière de la Puissance détentrice; 

b) lorsque ces deux Puissances ne sont pas 
limitrophes, la Puissance détentrice 
assuniera les frais de transport des 
prisonniers de guerre sur son territoire 
jusqu'à sa frontière ou à son port 
d'embarquement le plus proche de la 
Puissance dont ils dépendent. Quant au 
reste des frais entraînés par le rapatrie- 
ment, les Parties intéressées se mettront 
d'accord pour les répartir équitablement 
entre elles. La conclusion d'un tel 
accord ne pourra en aucun cas justifier 
le moindre délai dans le rapatriement 
des prisonniers de guerre. 

ARTICLE 119 
Les rapatriements seront effectués dans 

des conditions analogues à celles qui sont 
prévues par les articles 46 à 48 inclus de la 
présente Convention pour le transfert des 
prisonniers de guerre et en tenant compte 
des dispositions de l'article 118 ainsi que de 
celles qui suivent. 

Lors du rapatriement, les objets de valeur 
retirés aux prisonniers de guerre, confor- 
mément aux: dispositions de l'article 18, et 
les sommes en monnaie étrangère qui n'au- 
raient pas été converties dans la monnaie de 
la Puissance détentrice leur seront restitués. 
Les objets de valeur et les sommes en mon- 
naie étrangère qui, pour quelque raison que 
ce soit, n'auraient pas été restitués aux 
prisonniers de guerre lors de leur rapatrie- 
ment, seront remis au Bureau de renseigne- 
ments prévu par l'article 122. 

Les prisonniers de guerre seront autorisés 
à emporter leurs effets personnels, leur 
correspondance et les colis arrivés à leur 
adresse; le poids, de ces effets pourra être 

ioned between the Detaining Power and the 
Power on which the prisoners depend. This 
apportionment shall be carried out on the 
following basis: 
(a) If the two Powers are contiguous/ the 

Power on which the prisoners of war 
depend shall bear the costs of repa- 
triation form the frontiers of the De- 
taining Power. 

(b) If the two Powers are not contiguous, 
the Detaining Power shall bear the costs 
of transport of prisoners of war over its 
own territory as far as its frontier or 
its port of embarkation nearest to the 
territory of the Power on which the 
prisoners of war depend. The Parties 
concerned shall agree between them- 
selves as to the equitable apportionment 
of the remaining costs of the repatri- 
ation. The conclusion of this agreement 
shall in no circumstances justify any 
delay in the repatriation of the pris- 
oners of war. 

ARTICLE 119 

Repatriation shall be effected in condi- 
tions similar to those laid down in Articles 
46 to 48 inclusive of the present Convention 
for the transfer of prisoners of war, having 
regard to the provisions of Article 118 and 
to those of the following paragraphs. 

On repatriation, any articles of value i m  
pounded from prisoners of war under Article 
18, and any foreign currency which has not 
been converted into the currency of the 
Detaining Power, shall be restored to them. 
Articles of value and foreign currency 
which, for any reason, whatever, are not 
restored to prisoners of war on repatriation, 
shall be despatched to the Informatiou 
Bureau set up under Article 122. 

Prisoners of war shall be allowed to take 
with them their personal effects, and any 
correspondence and parcels which have ar- 
rived for them. The weight of such baggage 


